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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
distribution de produit fluide, tel qu’une pompe ou une
valve, destiné à être associé à un réservoir de produit
fluide pour constituer un distributeur de produit fluide. Le
dispositif de distribution comprend un corps destiné à
être monté fixement sur le réservoir de produit fluide, une
tige d’actionnement qui se déplace axialement en va-et-
vient dans le corps et un poussoir monté sur la tige d’ac-
tionnement par des moyens de raccordement. Les do-
maines d’application privilégiés de la présente invention
sont ceux de la parfumerie, de la cosmétique ou encore
de la pharmacie, où il est fréquent d’utiliser des distribu-
teurs de produit fluide pour distribuer des produits fluides
divers, tels que des parfums, des lotions, des crèmes,
des gels, etc.
[0002] Lorsque le poussoir intègre un orifice de distri-
bution de produit fluide, il est courant que la tige d’ac-
tionnement définisse un conduit interne de produit fluide
et le poussoir définisse un canal interne de produit fluide
qui mène à un orifice de distribution, les moyens de rac-
cordement raboutant le conduit au canal de manière
étanche. En général, le poussoir définit un manchon de
raccordement qui forme l’entrée du canal interne de pro-
duit fluide. Ce manchon de raccordement est conven-
tionnellement emmanché en force autour de l’extrémité
libre de la tige d’actionnement pour ainsi réaliser un em-
manchement étanche.
[0003] De manière tout à fait conventionnelle, le corps
et la tige d’actionnement définissent entre eux une cham-
bre de pompe ou de valve de volume variable. L’entrée
de la chambre est pourvue d’un clapet d’entrée et la sortie
de la chambre est pourvue d’un clapet de sortie. Lorsque
la chambre est remplie de produit fluide, l’enfoncement
axial de la tige d’actionnement dans le corps a pour effet
de réduire le volume de la chambre et de mettre le produit
fluide qu’il contient sous pression. Le clapet d’entrée est
forcé à l’état fermé et le clapet de sortie s’ouvre sous
l’effet de la pression. Le produit fluide peut ainsi être re-
foulé à travers le conduit interne de la tige d’actionnement
et le canal interne du poussoir jusqu’à être distribué au
niveau de l’orifice de distribution. Il s’agit là d’une con-
ception tout à fait classique pour une pompe ou une valve
dans le domaine de la parfumerie, de la cosmétique ou
encore de la pharmacie.
[0004] Pour réaliser l’emmanchement étanche entre
le poussoir et la tige d’actionnement, il est nécessaire
d’appliquer une force suffisante sur le poussoir en direc-
tion de la tige d’actionnement. Cela a pour effet d’enfon-
cer la tige d’actionnement au corps de pompe et de dis-
tribuer une dose de produit fluide, lorsque la chambre de
pompe est remplie de produit fluide. L’opération d’em-
manchement du poussoir sur la tige d’actionnement peut
alors conduire à une fuite de produit fluide entre la tige
d’actionnement et le poussoir, notamment lorsque l’em-
manchement étanche n’est pas encore réalisé lors de la
distribution de produit fluide. Quoiqu’il en soit, l’emman-

chement étanche sur la tige d’actionnement nécessite
l’enfoncement de la tige d’actionnement.
[0005] La présente invention a pour but de remédier à
cet inconvénient précité de l’art antérieur en définissant
des moyens de raccordement entre le poussoir et la tige
d’actionnement qui ne nécessitent pas l’enfoncement de
la tige d’actionnement dans le corps lors du montage du
poussoir sur la tige d’actionnement. Un autre but de la
présente invention est de mettre en oeuvre des moyens
de raccordement qui ne nécessitent aucune poussée sur
la tige d’actionnement lors du montage du poussoir sur
la tige d’actionnement. Encore un autre but de la présente
invention est d’atteindre les buts précédents sans modi-
fier le fonctionnement et la conception d’une pompe ou
d’une valve classique.
[0006] Dans l’art antérieur, on connaît le document
US2012/205401, qui montre tous les caractéristiques du
préambule de la revendication 1, qui utilise l’aimantation
pour raccorder un poussoir sur une tige d’actionnement.
Ainsi, le raccordement entre le poussoir et la tige d’ac-
tionnement ne s’effectue pas par poussée, mais au con-
traire par attraction, ce qui évite l’enfoncement de la tige
d’actionnement dans le corps. Cependant, il se pose le
problème de l’étanchéité du raccordement qui doit être
obtenu par la simple attraction magnétique, ce qui n’est
pas aisé. C’est pourquoi la présente invention a pour but
de réaliser l’étanchéité au niveau d’un raccordement ma-
gnétique.
[0007] Ainsi, la présente invention propose un dispo-
sitif de distribution de produit fluide conforme à la reven-
dication 1. Ainsi, on utilise la déformation de l’organe de
tige par le manchon de raccordement pour réaliser l’étan-
chéité. Avantageusement, les moyens d’aimantation
comprennent un aimant monté sur le poussoir, et un élé-
ment ferromagnétique et/ou aimanté formé par l’organe
de tige.
[0008] Selon une caractéristique intéressante de l’in-
vention, l’organe de tige est interposé entre le conduit et
le canal de manière à former une section de passage de
produit fluide. Avantageusement, l’organe de tige com-
prend une couronne de montage qui est emmanchée de
manière étanche sur la tige d’actionnement. De préfé-
rence, la tige d’actionnement définit un bord supérieur
annulaire, la couronne de montage s’étendant axiale-
ment au-dessus de ce bord supérieur annulaire de ma-
nière à former une section de passage de produit fluide.
[0009] Selon un premier mode de réalisation, l’organe
de tige comprend une couronne de montage supportant
un joint comprimé par le manchon de raccordement du
poussoir. Avantageusement, le manchon de raccorde-
ment forme un cordon d’étanchéité saillant qui déforme
localement le joint. La couronne de montage peut sup-
porter une capsule ferromagnétique ou aimantée. La
capsule ferromagnétique ou aimantée maintient avanta-
geusement le joint sur la couronne de montage.
[0010] Ainsi, dans ce premier mode de réalisation, la
couronne de montage n’a qu’une fonction de support
pour une pièce ferromagnétique ou aimantée assurant
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la fixation mécanique en association avec l’aimant du
poussoir, et pour un joint qui assure l’étanchéité par com-
pression par le manchon de raccordement du poussoir.
Les fonctions de fixation mécanique, d’étanchéité et de
support sont ici clairement dissociées et distinctes.
[0011] Selon une autre caractéristique, l’organe de tige
peut comprendre une couronne de montage qui est pour-
vue d’une couche souple qui vient en contact étanche
avec l’aimant monté sur le poussoir. Avantageusement,
la couche souple maintient le joint sur la couronne de
montage. De cette manière, la fixation mécanique par
aimantation sert également à écraser la couche souple
pour réaliser l’étanchéité. En variante, la couronne de
montage est réalisée à partir d’un matériau souple char-
gé avec des particules ferromagnétiques ou aimantées.
Dans ce cas, la couronne de montage assure une triple
fonction, à savoir celles de support, de fixation mécani-
que par aimantation et d’étanchéité par déformation sou-
ple. Avantageusement, la couronne de montage com-
prend un jonc d’étanchéité écrasé par l’aimant du pous-
soir. Ainsi, le manchon de raccordement réalise une pre-
mière barrière d’étanchéité annulaire et le jonc d’étan-
chéité écrasé par l’aimant réalise une seconde barrière
d’étanchéité annulaire concentrique.
[0012] L’esprit de l’invention réside dans le fait de se
servir de l’attraction magnétique pour réaliser le raccor-
dement étanche entre un poussoir et une tige d’action-
nement, en évitant d’appuyer sur ou d’enfoncer la tige
d’actionnement dans le corps.
[0013] L’invention sera maintenant plus amplement
décrite en référence aux dessins joints donnant à titre
d’exemples non limitatifs plusieurs modes de réalisation
de l’invention.
[0014] Sur les figures :

La figure 1 est une vue en coupe transversale verti-
cale à travers un distributeur de produit fluide selon
un premier mode de réalisation de l’invention, avec
le poussoir déconnecté de la tige d’actionnement,
La figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1 avec le poussoir raccordé à la tige d’actionnement,
La figure 3 est une vue fortement agrandie de la par-
tie supérieure de la figure 2,
La figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3 pour un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion, et
La figure 5 est une vue similaire aux figures 3 et 4
pour un troisième mode de réalisation de l’invention.

[0015] On se référera tout d’abord aux figures 1 à 3
pour décrire en détail le premier mode de réalisation de
l’invention. Le dispositif de distribution de produit fluide
peut être une pompe ou une valve : sur les figures, il
s’agit d’une pompe. Ce dispositif de distribution est as-
socié à un réservoir de produit fluide R comportant un
col C. Ce réservoir R n’est pas critique pour la présente
invention, et de ce fait, il peut présenter les configurations
les plus diverses et être réalisé dans n’importe quel ma-

tériau approprié. Il suffit qu’il soit apte à contenir un pro-
duit fluide et présenter une ouverture au niveau d’un col.
[0016] Le dispositif de distribution de produit fluide de
l’invention comprend un corps 1, qui est ici un corps de
pompe, une tige d’actionnement 2, un poussoir 3 et des
moyens de raccordement 4, 5 pour raccorder le poussoir
3 à la tige d’actionnement 2.
[0017] Le corps de pompe 1 comprend de manière
conventionnelle un tube plongeur 11 qui permet d’ache-
miner du produit fluide jusqu’à un clapet d’entrée 12 for-
mant l’entrée d’une chambre de pompe 13 délimitée par
la tige d’actionnement 2 qui comprend un piston 21 et
forme un clapet de sortie 22. Le corps de pompe 1 com-
prend également une collerette supérieure saillante 14
par laquelle le corps est maintenu sur le col C du réservoir
R, par exemple à l’aide d’une bague de fixation 15 asso-
ciée à un joint de col 16. La bague de fixation 15 peut
être de toute nature, par exemple une bague à sertir com-
me c’est le cas sur les figures, une bague à visser ou
encore une bague à encliqueter. Le fonctionnement de
la pompe est tout à fait conventionnel : en enfonçant la
tige d’actionnement 2 dans le corps 1 à l’encontre d’un
ressort de rappel, le volume de la chambre 13 diminue
et met le produit fluide qu’il contient sous pression. Ceci
a pour effet de plaquer le clapet d’entrée 12 en position
fermée et d’ouvrir le clapet de sortie 22 de sorte que le
produit fluide sous pression peut trouver une issue à tra-
vers la tige d’actionnement 2 qui forme un conduit interne
23. Il s’agit là d’une conception tout à fait classique pour
une pompe dans le domaine de la parfumerie, de la cos-
métique ou encore de la pharmacie. Optionnellement,
une frette d’habillage 17 est engagée autour de la bague
de fixation 15, du col C et de la tige d’actionnement 2,
pour des raisons esthétiques, ou parfois même fonction-
nelles.
[0018] Le poussoir 3 comprend un manchon de rac-
cordement 31 dont l’extrémité inférieure forme avanta-
geusement un cordon d’étanchéité saillant 32. Le man-
chon de raccordement 31 définit intérieurement un canal
interne de produit fluide 33 qui mène jusqu’à un orifice
de distribution 34, qui peut par exemple être formé par
un gicleur pour réaliser une pulvérisation. Il s’agit là d’une
conception tout à fait classique pour un poussoir qui rem-
plit une fonction de distribution.
[0019] Selon l’invention, le poussoir 3 forme un loge-
ment annulaire 35 autour du manchon de raccordement
31. Un aimant 5, qui est avantageusement un aimant
permanent, est reçu dans ce logement 35. L’aimant 5
peut présenter une forme annulaire ou cylindrique de ma-
nière à s’engager autour du manchon de raccordement
35. En variante, l’aimant 5 peut être constitué de plu-
sieurs plots d’aimants répartis à l’intérieur du logement
35. A la place de l’aimant 5, on peut également prévoir
un élément ferromagnétique, par exemple à base de fer,
de nickel, de cobalt. L’aimant 5 ou l’élément ferromagné-
tique constitue un organe de poussoir formant une partie
des moyens d’aimantation de l’invention. L’aimant 5 ou
l’élément ferromagnétique peut être directement inséré
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dans le logement 35 : en variante, il peut être monté sur
une couronne engagée dans le logement 35.
[0020] D’autre part, la tige d’actionnement 2, au niveau
de son extrémité libre, est pourvue d’un organe de tige
4 en tant que moyens de raccordement destinés à coo-
pérer avec l’aimant 5 du poussoir 3. Ces moyens de rac-
cordement 4, dans ce premier mode de réalisation de
l’invention, comprennent une couronne de montage 41
qui est montée par emmanchage en force autour de l’ex-
trémité libre de la tige d’actionnement 2. Cette couronne
de montage 41 peut par exemple être réalisée en matière
plastique. Elle sert de support à un élément ferromagné-
tique qui se présente sous la forme d’une capsule ferro-
magnétique 43 qui s’étend au moins sur le dessus de la
couronne 41, et avantageusement sur sa périphérie de
manière à former une enveloppe. La capsule ferroma-
gnétique 43 peut être maintenue sur la couronne de mon-
tage 41 par emmanchement en force. Du fait de ces pro-
priétés ferromagnétiques, la capsule 43 est attirée par
l’aimant 5 du poussoir 3 qui est disposé en regard.
L’aimant 5 peut venir en contact direct de la capsule fer-
romagnétique 43, comme on peut le voir sur les figures
2 et 3. Cette attraction magnétique assure le maintien du
poussoir 3 sur la tige d’actionnement 2 avec une force
suffisante. En d’autres termes, les moyens d’aimantation
constitués par l’aimant 5 et la capsule ferromagnétique
43 permettent de réaliser une fixation mécanique du
poussoir 3 sur la tige d’actionnement 2.
[0021] Le contact intime entre la face inférieure de
l’aimant 5 et la capsule ferromagnétique 43 pourrait ga-
rantir l’étanchéité au niveau du raccordement du conduit
interne 23 sur le canal interne 33. Toutefois, selon l’in-
vention, il est prévu d’assurer cette étanchéité en pré-
voyant un joint annulaire 42 qui est monté sur la couronne
de montage 41 et avantageusement maintenu en place
par la capsule ferromagnétique 43. On peut en effet re-
marquer que la partie supérieure annulaire de la capsule
ferromagnétique 43 s’étend radialement vers l’intérieur
jusque sur le joint annulaire 42. La couronne de montage
41 peut être réalisée avec un évidement approprié pour
recevoir le joint annulaire 42 de manière à ce que sa
périphérie externe soit maintenue par la capsule ferro-
magnétique 43.
[0022] Ainsi, lorsque le poussoir 3 est rapporté sur les
moyens de raccordement 4, l’aimant 5 se plaque contre
la capsule ferromagnétique 43, et simultanément, le
manchon de raccordement 31 vient en contact avec le
joint annulaire 42. Le cordon d’étanchéité saillant 32 dé-
forme localement le joint annulaire 42 pour garantir une
étanchéité parfaite. De cette manière, le conduit interne
23 est rabouté de manière parfaitement étanche au con-
duit interne 33. De plus, l’attraction magnétique générée
par l’aimant 5 et la capsule 43 garantit une fixation sa-
tisfaisante du poussoir 3 sur la tige d’actionnement, no-
tamment lors des phases de distribution.
[0023] On se référera maintenant à la figure 4 qui mon-
tre un second mode de réalisation de l’invention. Le ré-
servoir de produit fluide, le corps 1 et la tige d’actionne-

ment 2 peuvent être strictement identiques ou similaires
à ceux du premier mode de réalisation. Le poussoir 3
peut également être identique ou similaire à celui du pre-
mier mode de réalisation : il comprend notamment un
aimant 5 ou un élément ferromagnétique reçu directe-
ment ou indirectement dans le logement de réception 35
formé autour du manchon de raccordement 31 qui forme
de préférence un cordon d’étanchéité saillant 32 à son
extrémité inférieure. Dans ce second mode de réalisa-
tion, les moyens de raccordement comprennent un or-
gane de tige 4’ formant une couronne de montage 41’
qui est emmanchée en force autour de l’extrémité libre
de la tige d’actionnement 2, comme dans le mode de
réalisation précédent. Toutefois, cette couronne de mon-
tage 41’ est réalisée en un matériau ferromagnétique ou
aimanté. Ainsi, elle remplit une double fonction, à savoir
celles de support et de fixation mécanique par attraction
magnétique. La couronne 41’ associé à l’aimant 5 cons-
tituent ainsi des moyens d’aimantation. La couronne de
montage 41’ supporte également un joint annulaire 42
destiné à être déformé par le manchon de raccordement
31 pour réaliser un aboutement étanche du conduit in-
terne 23 sur le canal interne 33. La couronne de montage
41’ peut venir en contact direct avec l’aimant 5. En va-
riante représentée sur la figure 4, la couronne de mon-
tage 41’ est pourvue d’une couche souple 45 au niveau
de sa face supérieure qui est destinée à venir en contact
avec l’aimant 5. En d’autres termes, la couche souple 45
est interposée et écrasée entre l’aimant 5 et la couronne
de montage 41’. La couche souple 45 peut être de toute
nature. Elle peut par exemple être réalisée en un maté-
riau élastomère. Elle permet de réaliser un contact doux
entre l’aimant 5 et la couronne de montage 41’. De plus,
de par son écrasement, elle permet de réaliser une se-
conde barrière d’étanchéité autour de la première bar-
rière formée par l’écrasement du joint annulaire 42’. La
couche souple 45 peut s’étendre vers l’intérieur jusque
sur le joint annulaire 42’ pour le maintenir sur la couronne
de montage 41’, de manière sensiblement similaire au
premier mode de réalisation. Le bord interne de la couche
souple 45 peut même venir en contact étanche avec le
manchon de raccordement 31 pour réaliser une étan-
chéité supplémentaire. En variante, la couche souple 45
peut être solidaire de l’aimant 5, et non pas de la cou-
ronne de montage 41’. Bien que non représenté, il est
envisageable de se passer du joint annulaire 42’ et de
réaliser un aboutement direct entre le manchon de rac-
cordement 31 et l’extrémité supérieure de la tige d’ac-
tionnement 2, l’étanchéité étant entièrement garantie par
la couche souple 45.
[0024] En se référant à la figure 5, on voit un troisième
mode de réalisation de l’invention dans lequel le corps
1, la tige d’actionnement 2 et le poussoir 3 peuvent être
identiques ou similaires à ceux des deux modes de réa-
lisation précédents. Seuls les moyens de raccordement
diffèrent des modes de réalisation précédents. En effet,
ces moyens de raccordement comprennent un organe
de tige 4" uniquement constitué d’une couronne de mon-
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tage 41" qui est emmanchée en force autour de l’extré-
mité libre de la tige d’actionnement 2. Cette couronne de
montage 41" est réalisée à partir d’un matériau souple,
tel qu’un élastomère, qui est chargé avec des particules
ferromagnétiques ou aimantées 46 qui sont noyées dans
la masse de la couronne de montage 41 ". Ainsi, cette
couronne de montage 41 " remplit une triple fonction, à
savoir celles de support, de fixation mécanique par
aimantation et d’étanchéité par déformation. En effet,
l’aimant 5 du poussoir 3 peut venir en contact direct avec
la couronne de montage 41", qui est avantageusement
pourvue d’un ou plusieurs jonc(s) torique(s) 47 qui font
saillie sur la face supérieure de la couronne de montage
41". Ces joncs toriques 47 sont légèrement déformés par
l’aimant 5 de manière à créer une ou plusieurs barrière(s)
annulaire(s) d’étanchéité. D’autre part, l’extrémité infé-
rieure du manchon de raccordement 31, qui optionnel-
lement est pourvue d’un cordon d’étanchéité saillant 32,
vient également en contact avec la couronne de montage
41" pour la déformer, et ainsi créer une barrière étanche.
Sans sortir du cadre de l’invention, on peut se passer
des joncs annulaires 47 ou du cordon saillant 32. On peut
également prévoir que le manchon de raccordement 31
vienne en contact direct avec l’extrémité supérieure de
la tige d’actionnement 2.
[0025] De manière très générale, l’invention permet de
réaliser un raccordement mécanique du poussoir sur la
tige d’actionnement en mettant en oeuvre des moyens
d’aimantation. Le poussoir peut être un simple poussoir
sans sortie de distribution, de sorte que la fixation mé-
canique est suffisante. Dans le cas où le poussoir intègre
un orifice de distribution et un canal interne, la fixation
mécanique par attraction magnétique doit également as-
surer une étanchéité au niveau de l’aboutement du con-
duit interne 23 de la tige d’actionnement avec le canal
interne 33 du poussoir. Dans tous les modes de réalisa-
tion, on peut remarquer que l’organe de tige, et plus par-
ticulièrement la couronne de montage, est interposé en-
tre le conduit 23 et le canal 33 de manière à former une
section de passage de produit fluide. La couronne de
montage est avantageusement emmanchée de manière
étanche autour de la tige d’actionnement 2 et remplit in-
dividuellement ou cumulativement une fonction de sup-
port, une fonction de fixation, une fonction d’étanchéité
et/ou une fonction de passage de produit fluide.

Revendications

1. Dispositif de distribution de produit fluide, tel qu’une
pompe ou une valve, destiné à être associé à un
réservoir de produit fluide (R) pour constituer un dis-
tributeur de produit fluide, le dispositif de distribution
comprenant un corps (1) destiné à être monté fixe-
ment sur le réservoir de produit fluide (R), une tige
d’actionnement (2) qui se déplace axialement en va-
et-vient dans le corps (1) et un poussoir (3) monté
sur la tige d’actionnement (2) par des moyens de

raccordement (4 ; 4’ ; 4", 5) comprenant des moyens
d’aimantation (43 ; 41’, 41 ", 5) pour générer une
liaison par attraction magnétique entre la tige d’ac-
tionnement (2) et le poussoir (3), les moyens de rac-
cordement (4 ; 4’ ; 4", 5) comprenant un organe de
tige (4 ; 4’ ; 4") engagé autour de la tige d’actionne-
ment (2) et un organe de poussoir (5) solidaire du
poussoir (3), la tige d’actionnement (2) définissant
un conduit interne de produit fluide (23) et le poussoir
(3) formant un manchon de raccordement (31) défi-
nissant un canal interne de produit fluide (33) qui
mène à un orifice de distribution (34),
caractérisé en ce que les moyens d’aimantation
(43 ; 41’; 41" ; 5) génère un contact entre le manchon
de raccordement (31) et l’organe de tige (4 ; 4’ ; 4"),
de manière à ce que l’organe de tige (4 ; 4’ ; 4") est
déformé par le manchon de raccordement (31) du
poussoir (3), raboutant ainsi le conduit (23) au canal
(33) de manière étanche.

2. Dispositif de distribution selon la revendication 1,
dans lequel les moyens d’aimantation comprennent
un aimant (5) monté sur le poussoir (3), et un élément
ferromagnétique et/ou aimanté (43 ; 41’, 41 ") formé
par l’organe de tige (4, 4’ ; 4").

3. Dispositif de distribution selon la revendication 1 ou
2, dans lequel l’organe de tige (4 ; 4’ ; 4") est inter-
posé entre le conduit (23) et le canal (33) de manière
à former une section de passage de produit fluide.

4. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’organe de
tige (4, 4’ ; 4") comprend une couronne de montage
(41 ; 41’; 41") qui est emmanchée de manière étan-
che sur la tige d’actionnement (2).

5. Dispositif de distribution selon la revendication 4,
dans lequel la tige d’actionnement (2) définit un bord
supérieur annulaire, la couronne de montage (41 ;
41’ ; 41 ") s’étendant axialement au-dessus de ce
bord supérieur annulaire de manière à former une
section de passage de produit fluide.

6. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’organe de
tige (4 ; 4’) comprend une couronne de montage
(41 ; 41’) supportant un joint (42 ; 42’) comprimé par
le manchon de raccordement (31) du poussoir (3).

7. Dispositif de distribution selon la revendication 6,
dans lequel le manchon de raccordement (31) forme
un cordon d’étanchéité saillant (32) qui déforme lo-
calement le joint (42 ; 42’).

8. Dispositif de distribution selon la revendication 6 ou
7, dans lequel la couronne de montage (41) supporte
une capsule ferromagnétique ou aimantée (43).
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9. Dispositif de distribution selon la revendication 8,
dans lequel la capsule ferromagnétique ou aimantée
(43) maintient le joint (42) sur la couronne de mon-
tage (41).

10. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications précédentes , dans lequel l’organe
de tige (4’) comprend une couronne de montage
(41’) qui est pourvue d’une couche souple (45) qui
vient en contact étanche avec l’aimant (5) monté sur
le poussoir (3).

11. Dispositif de distribution selon la revendication 10,
dans lequel la couche souple (45) maintient le joint
(42’) sur la couronne de montage (41’).

12. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel l’organe de tige
(4") comprend une couronne de montage (41") qui
est réalisée à partir d’un matériau souple chargé
avec des particules ferromagnétiques ou aimantées
(46).

13. Dispositif de distribution selon la revendication 11,
dans lequel la couronne de montage (41") comprend
un jonc d’étanchéité (47) écrasé par l’aimant (5) du
poussoir (3).

14. Dispositif de distribution selon la revendication 1,
dans lequel les moyens d’aimantation comprennent
un aimant formé par l’organe de tige, et un élément
ferromagnétique ou aimanté monté sur le poussoir.

Patentansprüche

1. Ausgabevorrichtung für ein fluides Produkt, wie eine
Pumpe oder ein Ventil, zur Zuordnung zu einem Be-
hälter für ein fluides Produkt (R) zum Bilden eines
Spenders für ein fluides Produkt, wobei die Ausga-
bevorrichtung einen Körper (1) zum festen Montie-
ren auf dem Behälter für ein fluides Produkt (R), eine
Betätigungsstange (2), die sich axial in dem Körper
(1) hin und her bewegt, sowie eine Druckvorrichtung
(3) aufweist, die durch Verbindungsmittel (4; 4’; 4",
5) auf der Betätigungsstange (2) montiert ist, die Ma-
gnetisierungsmittel (43; 41’, 41 ", 5) aufweisen, um
zwischen der Betätigungsstange (2) und der Druck-
vorrichtung (3) eine Verbindung durch magnetische
Anziehung zu erzeugen, wobei die Verbindungsmit-
tel (4; 4’; 4", 5) ein Stangenteil (4; 4’; 4"), das um die
Betätigungsstange (2) im Eingriff ist, und ein Druck-
vorrichtungsteil (5) in einem Stück mit der Druckvor-
richtung (3) aufweisen, wobei die Betätigungsstange
(2) eine interne Leitung für fluides Produkt (23) de-
finiert und die Druckvorrichtung (3) eine Verbin-
dungsmuffe (31) bildet, die einen internen Kanal für
fluides Produkt (33) definiert, der zu einer Ausgabe-

öffnung (34) führt,
dadurch gekennzeichnet, dass die Magnetisie-
rungsmittel (43; 41; 41"; 5) einen Kontakt zwischen
der Verbindungsmuffe (31) und dem Stangenteil (4;
4’; 4") erzeugen, so dass das Stangenteil (4; 4’; 4")
durch die Verbindungsmuffe (31) der Druckvorrich-
tung (3) verformt wird und so die Leitung (23) dich-
tend an den Kanal (33) anfügt.

2. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 1, wobei die
Magnetisierungsmittel einen Magneten (5), der auf
der Druckvorrichtung (3) montiert ist, und ein ferro-
magnetisches und/oder magnetisches Element (43;
41’; 41") aufweisen, das durch das Stangenteil (4,
4’; 4") gebildet ist.

3. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, wobei
das Stangenteil (4; 4’; 4") so zwischen der Leitung
(23) und dem Kanal (33) eingeschoben ist, dass es
einen Durchgangsabschnitt für fluides Produkt bil-
det.

4. Ausgabevorrichtung nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei das Stangenteil (4, 4’; 4") ei-
nen Montagekranz (41; 41’; 41") aufweist, das dich-
tend auf die Betätigungsstange (2) aufgepresst ist.

5. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 4, wobei die Be-
tätigungsstange (2) einen oberen ringförmigen Rand
definiert, wobei sich der Montagekranz (41; 41’; 41")
so axial oberhalb dieses oberen ringförmigen Rands
erstreckt, dass er einen Durchgangsabschnitt für flu-
ides Produkt bildet.

6. Ausgabevorrichtung nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei das Stangenteil (4; 4’) einen
Montagekranz (41; 41’) aufweist, der eine Verbin-
dungsstelle (42; 42’) trägt, die durch die Verbin-
dungsmuffe (31) der Druckvorrichtung (3) zusam-
mengedrückt wird.

7. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 6, wobei die
Verbindungsmuffe (31) einen vorstehenden Dich-
tungswulst (32) bildet, der die Verbindungsstelle (42;
42’) lokal verformt.

8. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 6 oder 7, wobei
der Montagekranz (41) eine ferromagnetische oder
magnetische Kapsel (43) trägt.

9. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 8, wobei die fer-
romagnetische oder magnetische Kapsel (43) die
Verbindungsstelle (42) auf dem Montagekranz (41)
hält.

10. Ausgabevorrichtung nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei das Stangenteil (4’) einen
Montagekranz (41’) aufweist, der mit einer flexiblen
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Schicht (45) versehen ist, die mit dem auf der Druck-
vorrichtung (3) montierten Magneten (5) in dichten-
den Kontakt kommt.

11. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 10, wobei die
flexible Schicht (45) die Verbindungsstelle (42’) auf
dem Montagekranz (41’) hält.

12. Ausgabevorrichtung nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche 1 bis 5, wobei das Stangenteil (4")
einen Montagekranz (41") aufweist, der aus einem
flexiblen Material gefertigt ist, das mit ferromagneti-
schen oder magnetischen Teilchen (46) geladen ist.

13. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 11, wobei der
Montagekranz (41") einen Dichtungsring (47) auf-
weist, der von dem Magneten (5) der Druckvorrich-
tung (3) flachgedrückt wird.

14. Ausgabevorrichtung nach Anspruch 1, wobei die
Magnetisierungsmittel einen durch das Stangenteil
gebildeten Magneten und ein auf der Druckvorrich-
tung montiertes ferromagnetisches oder magneti-
sches Element aufweisen.

Claims

1. A fluid dispenser device, such as a pump or a valve,
for associating with a fluid reservoir (R) so as to con-
stitute a fluid dispenser, the dispenser device com-
prising: a body (1) for mounting in stationary manner
on the fluid reservoir (R); an actuator rod (2) that is
moved axially down and up inside the body (1); and
a pusher (3) that is mounted on the actuator rod (2)
by connection means (4; 4’; 4", 5) that include mag-
netizing means (43; 41’, 41", 5) so as to generate a
connection, by magnetic attraction, between the ac-
tuator rod (2) and the pusher (3), the connection
means (4; 4’; 4", 5) comprising a rod member (4; 4’;
4") that is engaged around the actuator rod (2), and
a pusher member (5) that is secured to the pusher
(3), the actuator rod (2) defining an internal fluid duct
(23), and the pusher (3) forming a connection sleeve
(31) that defines an internal fluid channel (33) that
leads to a dispenser orifice (34);
the dispenser device being characterized in that
the magnetizing means (43; 41’, 41", 5) generate
contact between the connection sleeve (31) and the
rod member (4; 4’; 4"), so that the rod member (4;
4’; 4") is deformed by the connection sleeve (31) of
the pusher (3), thus butt jointing the duct (23) to the
channel (33) in leaktight manner.

2. A dispenser device according to claim 1, wherein the
magnetizing means comprise a magnet (5) that is
mounted on the pusher (3), and a ferromagnetic
and/or magnetized element (43; 41’, 41") that is

formed by the rod member (4, 4’; 4").

3. A dispenser device according to claim 1 or claim 2,
wherein the rod member (4; 4’; 4") is interposed be-
tween the duct (23) and the channel (33) in such a
manner as to form a section for passing fluid.

4. A dispenser device according to any preceding
claim, wherein the rod member (4, 4’; 4") includes a
mounting collar (41; 41’; 41") that is engaged in leak-
tight manner on the actuator rod (2).

5. A dispenser device according to claim 4, wherein the
actuator rod (2) defines an annular top edge, the
mounting collar (41; 41’; 41") extending axially above
the annular top edge in such a manner as to form a
section for passing fluid.

6. A dispenser device according to any preceding
claim, wherein the rod member (4; 4’) includes a
mounting collar (41; 41’) that supports a gasket (42;
42’) that is compressed by the connection sleeve
(31) of the pusher (3).

7. A dispenser device according to claim 6, wherein the
connection sleeve (31) forms a projecting sealing
bead (32) that deforms the gasket (42; 42’) locally.

8. A dispenser device according to claim 6 or claim 7,
wherein the mounting collar (41) supports a ferro-
magnetic or magnetized cap (43).

9. A dispenser device according to claim 8, wherein the
ferromagnetic or magnetized cap (43) holds the gas-
ket (42) on the mounting collar (41).

10. A dispenser device according to any preceding
claim, wherein the rod member (4’) includes a mount-
ing collar (41’) that is provided with a flexible layer
(45) that comes into leaktight contact with the mag-
net (5) that is mounted on the pusher (3).

11. A dispenser device according to claim 10, wherein
the flexible layer (45) holds the gasket (42’) on the
mounting collar (41’).

12. A dispenser device according to any one of claims
1 to 5, wherein the rod member (4") includes a mount-
ing collar (41") that is made from a flexible material
filled with ferromagnetic or magnetized particles
(46).

13. A dispenser device according to claim 11, wherein
the mounting collar (41") includes a sealing rim (47)
that is flattened by the magnet (5) of the pusher (3).

14. A dispenser device according to claim 1, wherein the
magnetizing means comprise a magnet that is
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formed by the rod member, and a ferromagnetic or
magnetized element that is mounted on the pusher.
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